RÈGLEMENT D'APPLICATION DU CONTRÔLE DES ÉTUDES DE LA SECTION

DE PHYSIQUE

(année académique 2008/2009)

du 5 mai 2008
La direction de l'École polytechnique fédérale de Lausanne

vu l'ordonnance sur la formation menant au bachelor et au master de l'EPFL, du 14 juin 2004,

vu l'ordonnance sur le contrôle des études menant au bachelor et au master à l'EPFL, du 14 juin 2004,

vu les plans d’études de la section de physique
arrête :
Article premier - Champ d'application

Le présent règlement est applicable aux examens de la section de physique de l'EPFL dans le cadre des études de bachelor et de master.

Art. 2 – Étapes de formation

1.
Le bachelor est composé de deux étapes successives de formation :

- le cycle propédeutique d’une année dont la réussite se traduit par 60 crédits ECTS acquis en une fois, condition pour entrer au cycle bachelor.

- le cycle bachelor s’étendant sur deux ans dont la réussite implique l’acquisition de 120 crédits, condition pour entrer au master.

2.
Le master est composé de deux étapes successives de formation :

- le cycle master d’une durée d’un an dont la réussite implique l’acquisition de 60 crédits, condition pour effectuer le projet de master. Ce cycle peut être complété par un mineur de 30 crédits acquis dans la liste des cours figurant au plan d’études du master de la section.

- le projet de master, d’une durée de 17 semaines et dont la réussite se traduit par l’acquisition de 30 crédits. Il est placé sous la responsabilité d'un maitre affilié à la section de physique. Avant le début du projet et sur proposition du maître responsable, la section peut porter la durée du projet de master à 25 semaines pour les projets effectués en industrie. La date de début et de fin du projet de master est fixée par le calendrier académique
Art 3 – Sessions d’examen

1
Les branches d’examen sont examinées par écrit ou par oral pendant les sessions d’hiver ou d’été. Elles sont mentionnées dans le plan d’études avec la mention H ou E.

2
Les branches de semestre sont examinées pendant le semestre d’automne ou le semestre de printemps. Elles sont mentionnées dans le plan d’études avec la mention sem A ou sem P.

3
Une branche annuelle, c’est à dire dont l’intitulé tient sur une seule ligne dans le plan d’étude, est examinée globalement pendant la session d’été (E).

Chapitre 1 : Cycle propédeutique
Art. 4 - Examen propédeutique 

1.
L'examen propédeutique est composé du bloc des branches de base et du bloc des branches appliquées et SHS.

2.
Les modalités et les conditions de réussite sont fixées par le chapitre 2 de l'ordonnance sur le contrôle des études menant au bachelor et au master à l'EPFL.

Chapitre 2 : Cycle bachelor
Art. 5 – Organisation
Les enseignements des deux années du cycle bachelor sont répartis en quatre blocs, un groupe « cours à option » et un bloc transversal SHS.

Art. 6 – Examen de 2ème année 

1
Le bloc 1 est réussi lorsque les 37 crédits du plan d’études sont obtenus.

2
Le bloc 2 est réussi lorsque les 19 crédits du plan d’études sont obtenus.
Art. 7 - Examen de 3ème année 
1
Le groupe des « cours à option » est réparti en :

- Options FSB : options des sections de physique (SPH), mathématiques (SMA), chimie et génie chimique (SCGC)

- Options autres facultés : options selon le catalogue des cours de 3ème année des sections d’ingénieurs de l’EPFL.

2
L’étudiant doit prendre 9 crédits de cours au moins dans les options FSB. 

3
L’étudiant peut choisir au maximum 3 crédits de cours d’autres facultés, sous réserve de l’approbation du directeur de la section SPH.
4

Le bloc 3 est réussi lorsque les 28 crédits du plan d’études sont obtenus.

5
Le bloc 4 est réussi lorsque les 16 crédits du plan d’études sont obtenus.

6
Le groupe des cours à option est réussi lorsque les 12 crédits du plan d’études sont obtenus, par réussite individuelle de chaque branche.

Art. 8 - Examen de 2ème et 3ème année 

Le bloc 6 «  SHS transversal » est réussi lorsque les 8 crédits du plan d’études sont obtenus.

Chapitre 3 : Cycle master en physique
Art. 9 - Organisation
Les enseignements du cycle master sont répartis en un bloc « TP et projets » et en un groupe des « cours à options ».

Art. 10 - Préalables

L’étudiant doit se conformer aux préalables spécifiés dans le livret des cours pour suivre certains enseignements du cycle master.

Art. 11 - Options

1
Le groupe des « cours à option » est réparti en :

- options SPH : liste des options figurant dans le plan d’études

- options FSB : options des sections de physique (SPH), mathématiques (SMA), chimie et génie chimique (SCGC)

- options autres facultés : options selon le catalogue des cours de 3ème année et du cycle master des sections d’ingénieurs de l’EPFL.

2
L’étudiant est autorisé à effectuer 6 crédits des cours à option SPH du cycle bachelor durant le cycle master.

3
L’étudiant doit prendre 20 crédits au moins pour les options SPH, 12 crédits au moins pour les options FSB.

4
L’étudiant peut choisir au maximum 6 crédits dans des cours d’autres facultés, sous réserve de l’approbation du directeur de la section SPH

Art. 12 – Mineurs
1
Afin de développer une interface avec d’autres sections de l’EPFL, l’étudiant peut choisir de suivre la formation offerte dans le cadre d’un mineur.

2
Un mineur est réussi quand 30 crédits au minimum sont obtenus parmi un groupe de branches qui le composent.

3
La Section de Physique donne à ses étudiants, dans le cadre de leur formation master, l’accès aux mineurs suivants :


- mineur en Management de la technologie, offert par le Programme de Management de la technologie et entrepreneuriat


- mineur en Technologies spatiales, organisé par la Section de Génie Electrique et Electronique


- mineur en Ingénierie biomédicale, organisé par la Section de Microtechnique


- mineur en Energie, organisé par la Section de Génie Mécanique


- mineur en Science des Matériaux, organisé par la Section de Science et Génie des Matériaux

4
L’étudiant qui choisit un mineur l’annonce à la Section de Physique au plus tard à la fin du premier semestre des études du master.

5
Le choix des cours d’un mineur se fait en concertation avec la section organisant le mineur et la Section de Physique.

6
Il n’est pas possible de faire plus d’un mineur.

Art. 13 – Examen du cycle master en physique

1
Le groupe des « cours à option » est réussi lorsque 38 crédits sont obtenus de façon indépendante par réussite individuelle de chaque branche.

2
Le bloc « TP et projets » est réussi lorsque les 22 crédits du plan d’études sont obtenus.

Chapitre 4 : Master commun EPF-Lausanne ETH-Zurich en ingénierie nucléaire
Art. 14 - Organisation

1
L’organisation générale du master en ingénierie nucléaire est régie par le règlement de base établi en commun avec l’ETH-Zürich. Les enseignements liés à ce master sont dispensés par les deux institutions :

-
1er semestre : Ecole polytechnique fédérale de Lausanne (EPF-Lausanne)

-
2ème semestre : Eidgenössische Technische Hochschule Zürich (ETH-Zurich)

-
Projet de master : Paul Scherrer Institut (PSI), ou à l’EPF-Lausanne ou à l’ETH-Zurich
2
La répartition des crédits est faite de la façon suivante :

-
1er semestre (EPF-Lausanne)
30 crédits

-
2ème semestre (ETH-Zurich)
30 crédits

-
le projet de master

30 crédits

3
L’étudiant est soumis au règlement du contrôle des études de l’institution où il effectue son semestre.

4
Le profil d’admission exigé tient compte des deux premières années de formation universitaires dans la science et l’ingénierie suivantes :

- Crédits minimum requis en « Mathématiques »

· 18 crédits ECTS ou équivalent en heure/semaine, p. exemple : Analyse I + II + III

- Crédits minimum requis en « Sciences naturelles »

· 12 crédits ECTS ou équivalent en heure/semaine, p. exemple : 2 semestres de physique générale

- Crédits minimum requis en « Science de l’ingénierie »

· 12 crédits ECTS ou équivalent en heure/semaine, p. exemple 6 crédits ECTS chacun dans deux matières suivantes : mécanique, électrotechnique, thermodynamique, génie chimique, sciences des matériaux, systèmes contrôle.

5
Chaque étudiant choisit dès le départ du programme un des membres autorisés du master comme son mentor universitaire et conseiller pour la durée du programme. Ce mentor aide l’étudiant dans le choix des cours à option, c.à.d. dans la définition d’un programme d’études individualisé. Le mentor contrôle les progrès de l’étudiant et propose des rajustements si c’est nécessaire.

Art. 15 – Examens du cycle master en génie nucléaire

1
1er semestre (EPF-Lausanne) : le groupe 1 des cours obligatoires est réussi lorsque les 18 crédits du plan d’études sont obtenus de façon indépendante par réussite individuelle de chaque branche. Le groupe 3 des options « Elective courses « tracks » et « free elective courses » est réussi lorsque les 12 crédits du plan d’études sont obtenus de façon indépendante par réussite individuelle de chaque branche.
2
2ème semestre (ETH-Zurich) : le groupe 2 des cours obligatoires est réussi lorsque les 18 crédits du plan d’études sont obtenus de façon indépendante par réussite individuelle de chaque branche. Le groupe 3 des options « Elective courses « tracks » et « free elective courses » est réussi lorsque les 12 crédits du plan d’études sont obtenus de façon indépendante par réussite individuelle de chaque branche.

3
L’étudiant doit prendre 8 crédits au moins dans les options « Elective courses « tracks ».

4
L’étudiant peut choisir 4 crédits comme « free elective courses » dans des cours à option des catalogue des cours de l’EPF-Lausanne ou de l’ETH-Zurich, y compris une option supplémentaire des cours à option du cycle master en énergie nucléaire, avec l’approbation de son mentor.
5
L’étudiant doit acquérir un minimum de 50 crédits de cours (incluant les 6 crédits du projet de semestre) pour pouvoir commencer son projet de master

Chapitre 5 : Mobilité en cours d’études
Art. 15 – Périodes de mobilité autorisées

1
Les étudiants de la section de physique peuvent effectuer un séjour de mobilité en 3ème année de bachelor ou dans le cadre du projet de master.

2
Pour les étudiants ayant effectué leur bachelor dans une autre université, le projet de master peut être effectué dans le cadre de la mobilité.


Art. 16 - Conditions

1
Pour une mobilité en 3ème année de bachelor, l’étudiant doit avoir réussi l’examen propédeutique et avoir obtenu 120 crédits.

2
Pour une mobilité au projet de master, l’étudiant doit réussir le cycle master.

3
Des conditions spécifiques existant en fonction des destinations, l’accord du délégué à la mobilité est nécessaire pour partir en séjour de mobilité.
Chapitre 6 : Dispositions finales
Art. 17 - Abrogation du droit en vigueur

Le règlement d'application du contrôle des études de la section de physique de l'EPFL du 21 mai 2007 est abrogé.

Art. 18 - Entrée en vigueur
Le présent règlement est applicable aux examens correspondant au plan d'études 2008/2009.

Au nom de la direction de l'EPFL

Le président, P. Aebischer

Le vice-président pour les affaires académiques,

G. Margaritondo

Lausanne, le 5 mai 2008
